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Cas de déblocage anticipé


Résidence principale HA
Acquisition d’un bien existant


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation
PERCO / PERCOI


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code HA sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITIONS 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande doit être réceptionnée 
par CREELIA dans un délai de six
mois à compter de la signature de
l’acte définitif d’acquisition.
Néanmoins, la demande peut être
effectuée dès la signature du 
compromis (promesse) de vente ou
de la date de signature du contrat de
réservation pour la VEFA. Si la
demande est effectuée à partir de la
signature de la promesse de vente ou
du contrat de réservation, c'est de
cette date dont on tiendra compte
afin de déterminer l'étendue des
avoirs susceptibles d'être rembour-
sés.


Les sommes débloquées 
doivent être intégralement employées
au financement de l’acquisition
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CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d’un règlement unique, total ou partiel. Un
même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements successifs.


Le montant débloqué ne peut excéder le coût global de l’acquisition, 
augmenté des frais d’acte notarié, d’enregistrement, d’hypothèque, diminué 
du montant des prêts obtenus et de l’éventuel apport personnel (autre que 
l’épargne salariale).


La demande étant effectuée en parts, il revient à l’épargnant d’estimer le 
nombre de parts à débloquer pour obtenir la somme souhaitée. Il ne faut pas
oublier que le montant réglé tiendra compte des déductions des prélèvements
sociaux à valoir sur les plus-values.


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


A quel moment les droits du salarié sont-ils exigibles ?
La demande de déblocage anticipé doit être effectuée dans un délai de six
mois à compter de la signature de l’acte définitif d’acquisition, voire du contrat
de vente en état de futur achèvement (VEFA).
Toutefois, il est admis que le salarié effectue sa demande dès la signature du
compromis de vente ou du contrat de réservation (VEFA).
Aussi, si la demande est effectuée à partir de la signature de la promesse de
vente ou du contrat de réservation, c'est cette date qui déterminera l'étendue
des droits susceptibles d'être débloqués, et non pas la date de signature de
l'acte définitif.
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité.


de préférence le formulaire d’attestation d’achat téléchargeable 
(voir ci-après), complété par le notaire et vous-même ; dans ce cas, 
le règlement vous parviendra directement (ou sera effectué à l’ordre 
du notaire si vous le souhaitez).


A défaut :


le plan de financement,


et la photocopie du compromis de vente précisant le montant et la date
d’acquisition, 


ou la copie de l’acte définitif d’acquisition, 


et l’attestation sur l’honneur précisant :


- qu’il s’agit de votre résidence principale à usage personnel et immédiat, 
- que la somme demandée n’excède pas le coût global de l’acquisition


moins le montant des prêts obtenus et de l’apport personnel (autre que
l’épargne salariale),


- que vous vous engagez à restituer les fonds en cas de non-réalisation de
l’opération d’acquisition.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE


Mise à jour : Décembre 2007







Résidence principale
Acquisition d’un bien existant
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S’agissant d’une vente en état de futur achèvement, puis-je effectuer une demande à chaque appel de fonds ?
Non, le déblocage anticipé des avoirs d’épargne salariale doit intervenir sous forme d’un versement unique. Le
déblocage à chaque appel de fonds n’est donc pas possible.


Qu’est qu’une résidence principale ?
La résidence principale s’entend :
- d’une manière générale, du logement où le contribuable réside en permanence avec sa famille,
- lorsque le contribuable exerce une profession qui l’oblige à de fréquents déplacements, du logement où sa famille


réside en permanence,
- le cas échéant, du logement de fonction.
Toutefois, lorsque le conjoint et les enfants du titulaire du logement de fonction résident effectivement et en 
permanence dans une autre habitation, cette dernière peut être considérée comme constituant l’habitation 
principale de ce foyer, et seulement à cette condition.


L’acquisition d’une résidence secondaire ouvre-t-elle droit au déblocage anticipé ?
L’acquisition d’une résidence secondaire ne constitue pas un motif de déblocage anticipé, la condition de l’occupation
à titre principal n’étant pas respectée.


L’achat d’un terrain ouvre-t-il droit au déblocage anticipé ?
L’achat d’un terrain, même destiné à l’édification ultérieure d’une habitation principale, ne constitue pas à lui seul
une opération susceptible d’ouvrir droit au déblocage.
Ce n’est que lorsque le financement d’un tel achat intervient en même temps que celui de la construction proprement
dite, que son coût peut être ajouté à celui de cette construction, en vue de déterminer le montant des droits donnant
lieu à déblocage.


L’achat d’un local contigu à la résidence principale ouvre-t-il droit au déblocage anticipé des droits ?
Il est admis en pratique d’assimiler à l’acquisition d’une résidence principale l’achat par le salarié d’une pièce ou
d’un appartement contigu à celui qu’il occupe comme résidence principale, à condition, bien entendu, que le local
soit aussi destiné à être occupé par l’intéressé comme résidence principale.
Dans ce cas, un plan des lieux et un devis des travaux d’ouverture du mur de séparation pourront être demandés
en complément des justificatifs traditionnels.


L’achat d’une résidence principale à l’étranger permet-il le déblocage anticipé ?
Le déblocage des droits peut être obtenu lorsque la résidence principale est située à l’étranger (travailleurs frontaliers,
salariés détachés à l’étranger).
Dans ce cas, le dossier est traité selon les spécificités du pays concerné (justificatifs, remboursement).


Peut-on obtenir le remboursement anticipé dans le cadre d’une opération “Périssol” ?
Le logement acquis doit être immédiatement utilisé par le salarié au titre de sa résidence principale.
Le déblocage ne peut être obtenu pour financer une opération d’acquisition ouvrant droit à réduction d’impôts,
celle-ci étant subordonnée à l’engagement de donner le bien en location.


L’achat d’un bien immobilier en viager permet-il le remboursement anticipé ?
Le déblocage peut être accordé pour l’acquisition d’un bien en viager à la double condition qu’il s’agisse d’un via-
ger libre (par opposition au viager occupé) et comportant le versement d’un capital initial au profit du vendeur 
(“bouquet”). Ce versement pourra être considéré comme constituant l’apport personnel de l’acquéreur et donner
lieu au déblocage anticipé de ses droits à due concurrence.


L’achat de la résidence principale par le conjoint ou l’enfant est-il recevable ?
Le cas de l’acquisition de la résidence principale a été prévu pour aider le salarié à financer son apport personnel.


Il doit donc s’agir de la résidence principale achetée par le ou la salarié(e) bénéficiaire des avoirs, et non par son
conjoint ou son enfant.
Ainsi, un salarié dont le conjoint ou l’enfant achète seul une résidence principale ne pourra obtenir le déblocage de
ses avoirs ; en effet, seul le nom du conjoint ou de l’enfant figurera sur l’acte de vente, il s’agira de l’apport personnel
du conjoint ou de l’enfant et non pas du salarié.
Dans le cas des ménages procédant à l’acquisition ou à la construction de leur résidence principale commune et
dont chacun des conjoints bénéficie de droits à participation ou en plan d’épargne, ceux-ci peuvent obtenir 
simultanément le versement de leurs avoirs respectifs, sous la seule réserve qu’il n’entraîne pas un sur-financement
de cette opération.
Dans cette hypothèse, l’acte de vente sera rédigé au nom des deux époux, l’apport personnel sera versé conjointe-
ment par les deux époux.


Que se passe-t-il si l’opération est annulée ?
Si pour une raison quelconque, le salarié abandonne son projet d’acquisition, de construction ou d’agrandissement,
ses droits débloqués et non utilisés (dans le cadre du projet) doivent être reversés à la société gestionnaire.
Ils donneront lieu à la création de parts sur la première valeur liquidative qui suivra la réception du chèque.  


…/…
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Epargne
Entreprise
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Votre demande de déblocage doit intervenir dans les six mois de la signature du contrat d’acquisition.
Néanmoins, vous pouvez la transmettre dès la signature du compromis (promesse) de vente.


Les sommes débloquées doivent être intégralement employées à la réalisation de l’opération d’acqui-
sition (les frais d’acte notarié, d’enregistrement et d’hypothèque peuvent être pris en compte dans l’éva-
luation du montant de l’opération, à savoir dans le coût total de l’acquisition).


Le bénéficiaire du déblocage doit occuper personnellement et à titre principal les locaux acquis ; le futur
retraité peut bénéficier d’un règlement anticipé s’il s’engage à occuper les lieux dans un délai de trois ans.


Adresse postale à utiliser pour toute correspondance* :


CREELIA
26956 VALENCE Cedex 9


Service téléphonique* :                   0 891 802 800 (0,225 euros /min)


Des conseillers vous accueillent du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h30.


* L’adresse et le numéro de téléphone dédiés à votre entreprise figurent sur la première page de votre
relevé de compte dans la rubrique «Les services en ligne».


Remplissez la présente Attestation d’achat d’une résidence principale dès la signature de
l’acte définitif (voire de la promesse de vente), faites-la compléter par votre notaire. Toute demande
non complétée par le notaire sera considérée comme incomplète.


Renvoyez l’attestation, accompagnée de votre demande de remboursement (jointe à vos relevés
d’épargne), à CREELIA à l’adresse indiquée ci-dessous.
Ces deux documents devront être correctement complétés et signés.


Une fois le dossier validé par nos services, la liquidation des avoirs sera effectuée. Vous recevrez alors
un chèque correspondant au montant du remboursement, déduction faite des prélèvements sociaux.


Dans le cas où l’acquisition prévue ne se réaliserait pas, et ce afin d’éviter tout problème avec l’admi-
nistration fiscale, nous vous invitons à nous retourner le chèque de façon à ce que la période d’indispo-
nibilité légale restant à courir soit respectée.
La somme correspondante sera réinvestie dans le FCPE d’origine sur le prix de part qui suivra la date de
réception du chèque.


Modalités d’utilisation 
de l’attestation d’achat
en vue de constituer ou de compléter l’apport initial nécessaire 
à l’acquisition de votre RESIDENCE PRINCIPALE


QUELLES SONT LES RÈGLES DE DÉBLOCAGE ?


QUELLES SONT LES ÉTAPES DU DÉBLOCAGE ?


COMMENT NOUS JOINDRE ?







Epargne
Entreprise
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Attestation d’achat 
d’une résidence principale
A joindre à votre demande de remboursement Epargne Salariale 
(bulletin joint à votre relevé de compte) 
Adresse de retour : CREELIA - 26956 VALENCE Cedex 9


Je soussigné(e) Mme Mlle M. Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prénom(s) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Numéro INSEE (13 premiers chiffres du n° Sécurité  Sociale) : l___l___l___l___l___l___l___l___l___l___l___l___l___l


Numéro de votre compte d’épargne salariale : l___l___l___l___l___l___l___l___l___l___l


certifie sur l’honneur acquérir un logement principal destiné à mon usage personnel.


J’envisage de financer mon acquisition comme suit :


COUT TOTAL D’ ACQUISITION :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €


PRET(S) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €


APPORT PERSONNEL (autre qu’épargne salariale) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . €


MONTANT ESTIME DES AVOIRS D’EPARGNE SALARIALE A REMBOURSER :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . €


Banque qui accorde le prêt principal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Agence (adresse complète) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


Conformément au plan de financement décrit ci-dessus, je demande le déblocage de mes droits, dont le mon-
tant sera intégralement employé à l’opération d’acquisition. 


Je m’engage à restituer les fonds si l’opération n’est pas réalisée.


Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé »)


Je soussigné(e)  Maître  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Notaire à (n° et rue) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code postal : l___l___l___l___l___l Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone : l___l___l___l___l___l___l___l___l___l___l Fax : l___l___l___l___l___l___l___l___l___l___l


certifie que Mme Mlle M. Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
A signé en date du l___l___l l___l___l l___l___l___l___l l’acte d’achat de sa résidence principale ou la promesse de
vente / contrat de réservation pour la vente en état de futur achèvement (rayer mention inutile).


Située  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code postal : l___l___l___l___l___l Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le  . . . . . . . . . . . . . . .
Signature et cachet de l’Etude 


PARTIE À REMPLIR PAR LE BENEFICIAIRE


PARTIE À REMPLIR PAR LE NOTAIRE








Cas de déblocage anticipé


Résidence principale HA
Agrandissement de la résidence principale
(seule la création d’une surface habitable nouvelle est prise en compte)


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code HA sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITIONS 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande doit être réceptionnée 
par CREELIA dans un délai de six
mois à compter de la date du contrat
de louage de travaux ou du (des)
devis daté(s) et signé(s) ou de la date
des factures d'achat de matériaux
(si construction par le bénéficiaire).


Les sommes débloquées 
doivent être intégralement employées
au financement de l’agrandissement.
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CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel.
Un même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements
successifs.


Le montant débloqué ne peut excéder le coût global de l'agrandissement,
augmenté des frais d'acte notarié, d'enregistrement, d'hypothèque, diminué du
montant des prêts obtenus et de l'éventuel apport personnel (autre que l'épargne
salariale).


La demande étant effectuée en parts, il vous revient d'estimer le nombre de
parts à débloquer pour obtenir la somme souhaitée. N'oubliez pas que le montant
réglé tiendra compte des déductions des prélèvements sociaux à valoir sur les
plus-values.


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


Si j'effectue moi-même les travaux d'agrandissement de ma résidence principale,
quel montant sera pris en compte, et quelle pièce justificative devrais-je fournir ?
Le justificatif à fournir est le permis de construire ou la déclaration préalable de
travaux. Quant au montant des travaux, il devra être justifié par la présentation
de factures relatives aux travaux effectués.


Si les travaux sont menés par le bénéficiaire seul, aucun coût de main-d'œuvre
ne pourra être pris en compte.
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité,


le plan de financement,


et la copie du permis de construire ou la déclaration de travaux exemptés
de permis de construire, 


et la copie du contrat de louage de travaux ou le(s) devis daté(s) et signé(s)
ou le double des factures d'achat de matériaux (si construction par le 
bénéficiaire), 


et l'attestation sur l'honneur précisant :


- qu'il s'agit de votre résidence principale à usage personnel et immédiat, 


- que la somme demandée n'excède pas le coût global de l'agrandissement
diminué du montant des prêts obtenus et de l'apport personnel (autre que
l’épargne salariale), 


- que vous vous engagez à restituer les fonds en cas de non-réalisation de
l'opération de construction.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE


Mise à jour : Décembre 2007







Résidence principale
Agrandissement de la résidence principale
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Que faut-il entendre par "surface habitable nouvelle" ?
La notion de surface habitable est définie par référence à l'article R 111-2 du Code de la construction et de l'habitation.


Selon les cas, la surface habitable nouvelle peut résulter d'une extension au sol, d'une surélévation ou d'un aménagement
des combles (sous réserve de la présentation d'un permis de construire ou d'une déclaration préalable de travaux).


Quelles sont les opérations exclues de la notion d'agrandissement de la surface habitable ?
Si l'on se réfère aux dispositions de l'article R 442-17 h du Code du travail, le déblocage anticipé des avoirs peut
être admis dès lors qu'il y a "acquisition ou agrandissement de résidence principale emportant création de surface
habitable nouvelle telle que définie à l'article R 111-2 du Code de la construction et de l'habitation".


Selon cet article (alinéa 2), il n'est pas tenu compte dans la définition de la surface habitable "de la superficie des
combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs extérieurs au
logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R 111-10 du même code, locaux communs et autres 
dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m".


Les travaux d'agrandissement ne donnant pas lieu à la création de pièces d'habitation n'entrent donc pas dans le
champ d'application de l'article R 442-17 h) du Code du travail.


Peut-on débloquer ses droits pour financer des travaux de rénovation ?
Les travaux d'entretien, de réparation ou d'amélioration sont exclus du bénéfice de l'article R 442-17 h) du Code du
travail, la condition de la création d'une surface habitable nouvelle n'étant pas réalisée.


Sont donc exclus : la remise en état de la toiture, de la façade, des canalisations ou de l'installation électrique, le
remplacement de la chaudière, la rénovation du mur de la propriété, l'installation d'une cuisine, d'une salle de
bains, d'un ascenseur, les travaux ayant pour objet d'améliorer l'isolation thermique ou phonique, le changement de
fenêtres, persiennes ou volets, le changement de la moquette, carrelage, parquet, etc… 


…/…
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Cas de déblocage anticipé


Résidence principale HA
Construction de la résidence principale


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation
PERCO / PERCOI


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code HA sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITIONS 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande doit être réceptionnée 
par CREELIA dans un délai de six
mois à compter de la signature du
contrat de construction, voire du
contrat de louage de travaux ou de la
date de la facture d'achat/devis
accepté des matériaux de gros
œuvre, si le salarié construit 
lui-même sa résidence (attention : un
seul déblocage possible).


Les sommes débloquées 
doivent être intégralement employées
au financement de la construction.


CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel.
Un même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements suc-
cessifs.


Le montant débloqué ne peut excéder le coût global de l'opération de construction,
augmenté des frais d'acte notarié, d'enregistrement, d'hypothèque, diminué du
montant des prêts obtenus et de l'éventuel apport personnel (autre que l'épargne
salariale).


La demande étant effectuée en parts, il vous revient d'estimer le nombre de
parts à débloquer pour obtenir la somme souhaitée. N'oubliez pas que le montant
réglé tiendra compte des déductions des prélèvements sociaux à valoir sur les
plus-values.


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


Je souhaiterais effectuer une demande pour construction de la résidence
principale, j’ai mon contrat de construction / contrat de louage de travaux
mais je suis toujours dans l'attente du permis de construire, puis-je quand
même effectuer ma demande afin de respecter le délai de six mois ?
Dans cette hypothèse, afin de vous éviter la forclusion, vous devez joindre à
votre demande, une déclaration sur l'honneur par laquelle vous vous engagez à
nous fournir le permis de construire dès son obtention.


A défaut, les sommes débloquées devront être restituées à la société gestionnaire.
Elles donneront lieu à la création de parts sur la première valeur liquidative qui
suivra la réception du chèque.


Attention : cette possibilité n’est pas offerte dans le cas où le salarié procèderait
lui-même à la construction de sa résidence principale.
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité,


le plan de financement,


et la copie du permis de construire (voir question / réponse infra),


et la photocopie du contrat de construction ou la copie du contrat de
louage de travaux ou le double des factures d'achat de matériaux de gros
oeuvre (si construction par le bénéficiaire),


et l'attestation sur l'honneur précisant : 


- qu'il s'agit de votre résidence principale à usage personnel et immédiat, 


- que la somme demandée n'excède pas le coût global de l'acquisition
moins le montant des prêts obtenus et de l'apport personnel (autre que
l’épargne salariale),


- que vous vous engagez à restituer les fonds en cas de non-réalisation de
l'opération d'acquisition.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE
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Cas de déblocage anticipé


Création ou reprise
d’une entreprise CE
par l'épargnant, son conjoint ou la personne qui lui est liée par un PACS


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code CE sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITION 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande doit être réceptionnée
par CREELIA, dans un délai de six
mois à compter de la réalisation de
l'événement.


Les sommes débloquées doivent être
intégralement employées au
financement de l'opération
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CARACTÉRISTIQUES :


Dans le cas d'une société, la personne qui crée ou reprend l'entreprise doit en
exercer le contrôle effectif en détenant plus de 50 % du capital ou en exerçant
les fonctions de dirigeant et en détenant au moins un tiers du capital.


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel.
Un même cas de déblocage ne peut donner lieu à des versements successifs.


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


Quelle condition dois-je satisfaire pour obtenir le déblocage anticipé de mes
avoirs pour création ou reprise d'une entreprise ?
L'intéressé (salarié ou, selon le cas, enfant, conjoint, ou la personne qui est liée
au salarié par un PACS) doit exercer effectivement le contrôle de la société
créée ou reprise.


Que signifie la notion de "contrôle effectif" ?
L'intéressé est considéré comme exerçant le contrôle effectif, soit lorsqu'il détient
plus de la moitié du capital social, soit lorsqu'il exerce les fonctions de dirigeant et
détient au moins un tiers du capital.


Il est tenu compte, pour le calcul de la part du capital détenue, des titres détenus
par le conjoint, les ascendants ou descendants, l'intéressé devant toutefois déte-
nir personnellement au moins 35 % du capital dans le premier cas et 25 % dans
le second cas.


Exemples :  


- Création ou reprise d'une entreprise par l’épargnant : si l’épargnant a la qualité
de dirigeant et détient 25 % du capital de l'entreprise, l’épargnant pourra déblo-
quer ses avoirs si un ascendant, un descendant ou son conjoint détient lui-
même au minimum 8,33 % du capital (25 % + 8,33 % = 1/3 du capital).
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité, 


une attestation sur l'honneur précisant que l'intégralité de la somme
demandée sera affectée à l'opération de création ou de reprise, 


et l'extrait K ou K bis du registre du commerce et des sociétés ou extrait D1
pour une entreprise artisanale, 


ou l'inscription à la Mutuelle Sociale Agricole (création ou reprise d'une
société agricole),


et la copie des statuts dans le cas d'une création ou reprise sous forme de
société, 


et la copie du livret de famille complet si l'opération concerne les enfants ou
le conjoint, 


et la copie de l'attestation d'inscription d'un PACS si l'opération concerne la
personne liée à l’épargnant par un PACS.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE
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Création ou reprise d’une entreprise
par l'épargnant, son conjoint ou la personne


qui lui est liée par un PACS
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- ou reprise d'une entreprise par le conjoint de l’épargnant : si le conjoint de l’épargnant a la qualité de dirigeant et détient
25 % du capital de l'entreprise, l’épargnant pourra débloquer ses avoirs s'il détient lui-même (ou un ascendant, ou un
descendant de son conjoint) au minimum 8,33 % du capital.


Qui a la qualité de dirigeant dans une société ?
Sont dirigeants :


- pour les sociétés anonymes (SA), le président, le directeur général, ainsi que les membres du conseil d'administration
ou du directoire,


- pour les sociétés à responsabilités limitées (SARL), le gérant,


- pour les entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée (EURL), l'associé unique,  


- pour les sociétés en commandite, l'associé commandité,  


- pour les sociétés en nom collectif (SNC), les associés gérants.


L'indication de la qualité de dirigeant (gérant, administrateur, président, etc…) figure dans les statuts de la société
ou sur l'extrait K bis du Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) tenu par le greffe du Tribunal de commerce
du siège de l'entreprise.


Je possède une société et j'ai besoin de capitaux pour un projet, puis-je débloquer par anticipation mon épargne salariale ?
Non, le motif de déblocage anticipé ne concerne que la création ou la reprise d'entreprise, il ne peut donc être
obtenu pour le financement de projets au sein d'une entreprise existante.


Puis-je effectuer ma demande de déblocage anticipé avant la réalisation de l'opération de création ou reprise d'entreprise ?
Par analogie avec le régime d'acquisition d'une résidence principale, l'administration du travail admet la recevabilité
de la demande avant la réalisation de l'opération à titre exceptionnel et uniquement dans le cas où le projet du salarié
repose en partie sur le déblocage de son épargne salariale.


Pour ce faire, le bénéficiaire doit faire parvenir à CREELIA :


- une déclaration sur l'honneur dans laquelle il s'engage à fournir l'extrait K bis et les statuts dès la création officielle
de l'entreprise,


- et le récépissé de son enregistrement auprès du Centre de Formalité des Entreprises (CFE), 


- et le projet des statuts.


Les statuts, accompagnés des documents de création ou reprise d'entreprise (K bis, D1…), devront être adressés
dès leur rédaction à CREELIA et devront attester que l'intéressé exerce effectivement le contrôle de l'entreprise. A
défaut, les sommes débloquées devront être restituées à la société gestionnaire. Elles donneront lieu à la création
de parts sur la première valeur liquidative qui suivra la réception du chèque.


Puis-je débloquer mes droits pour la création ou la reprise d'une société à l'étranger ?
Le déblocage anticipé ne s'applique pas à la création ou reprise d'une entreprise dont le siège social se situe en
dehors du territoire français. L'objectif poursuivi étant de favoriser la création de nouveaux emplois, le Trésor exige
en effet que l'opération se réalise sur le territoire français. 


Puis-je débloquer mes avoirs si la création ou la reprise d'une entreprise intervient dans un état membre de l'Union
Européenne ?
Oui, si la création ou la reprise d'une entreprise intervient bien dans un Etat membre de l'Union Européenne. 


Quels jusitificatifs dois-je adresser dans cette hypothèse ?
Les justificatifs à adresser sont:


- l'équivalent de l'extrait K-BIS, de l'inscription au RCS ou à un registre professionnel et les statuts de l'entreprise
ainsi que la preuve établie par le bénéficiaire qu'il détient bien le contrôle de l'entreprise créée au sens de l'article
R351-43 du code du travail (notamment via les statuts).


…/…
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CCaass  ddee  ddéébbllooccaaggee  aannttiicciippéé


Décès
de l'épargnant, de son conjoint ou de la personne 
qui lui est liée par un PACS


DDIISSPPOOSSIITTIIFFSS  CCOONNCCEERRNNÉÉSS  ::  


PEE / PEG / PEI
Participation
PERCO / PERCOI


CCOODDEE  FFOORRMMUULLAAIIRREE  ::  


Pour effectuer votre demande 
de remboursement anticipé, 
veuillez reporter sur le bulletin
de correspondance :


le code DDBB en cas de décès de
l’épargnant,


le code DDCC en cas de décès 
du conjoint de l’épargnant ou 
de la personne qui lui est liée 
par un PACS.


CCOONNDDIITTIIOONN
DDEE  RREEMMBBOOUURRSSEEMMEENNTT  ::  


La demande de déblocage peut 
intervenir à tout moment. 
Si la demande de remboursement 
est effectuée après le 7ème mois 
suivant le décès, le régime favorable
d'imposition des plus-values cesse
de s'appliquer.


Décès de l'épargnant DDBB


Décès du conjoint de l’épargnant
ou de la personne qui lui est liée par un PACS DDCC


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel.
Un même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements successifs.


PPRRIINNCCIIPPAALLEESS  QQUUEESSTTIIOONNSS  //  RRÉÉPPOONNSSEESS


Le décès de mon ex-conjoint permet-il le déblocage anticipé de mes avoirs
d’épargne salariale ? 
Non, après un divorce on ne peut utiliser le décès de son ex-conjoint afin d'obtenir
le déblocage anticipé des avoirs d'épargne salariale. 


Le décès de mon concubin permet-il le déblocage anticipé de mes avoirs d'épargne
salariale ? 
Non, seul le décès du conjoint ou de la personne liée au bénéficiaire par un
PACS permettent le déblocage anticipé des avoirs d'épargne salariale.
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SSii  uunn  nnoottaaiirree  eesstt  cchhaarrggéé  ddee  llaa  ssuucccceessssiioonn  ::
le certificat de décès délivré par la mairie du domicile du défunt,
oouu l'attestation de décès délivrée par le notaire, 
eett le nom et l'adresse du notaire en charge de la succession.
eett  la photocopie recto-verso de la pièce d’identité - en cours de validité - de
l’épargnant,


SSii  aauuccuunn  nnoottaaiirree  nn''eesstt  cchhaarrggéé  ddee  llaa  ssuucccceessssiioonn,,  ppoouurr  uunn  ccaappiittaall  iinnfféérriieeuurr  àà
55  333355  eeuurrooss  ::


le certificat de décès délivré par la mairie du domicile du défunt,
eett un certificat d’hérédité délivré par la mairie oouu le Tribunal d'Instance du
domicile du défunt,
eett,, s'il y a plusieurs héritiers majeurs, une procuration au profit de l'un d'eux,
signée par les autres et légalisée par la mairie,
eett,, s'il y a des héritiers mineurs, une ordonnance du juge des tutelles.


SSii  aauuccuunn  nnoottaaiirree  nn''eesstt  cchhaarrggéé  ddee  llaa  ssuucccceessssiioonn,,  ppoouurr  uunn  ccaappiittaall  ssuuppéérriieeuurr
àà  55  333355  eeuurrooss  ::


le certificat de décès délivré par la mairie du domicile du défunt,
eett un certificat de propriété délivré par le Tribunal d'Instance du domicile du
défunt,
eett,, s'il y a plusieurs héritiers majeurs, une procuration au profit de l'un d'eux,
signée par les autres et légalisée par la mairie,
eett,, s'il y a des héritiers mineurs, une ordonnance du juge des tutelles.


JJUUSSTTIIFFIICCAATTIIFFSS  ÀÀ  JJOOIINNDDRREE  ÀÀ  LLAA  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  DDÉÉBBLLOOCCAAGGEE
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identiques à ceux repris pour le décès de l'épargnant, 
eett la copie du livret de famille,  
oouu l'attestation d'inscription d'un PACS.


JJUUSSTTIIFFIICCAATTIIFFSS  ÀÀ  JJOOIINNDDRREE  ÀÀ  LLAA  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  DDÉÉBBLLOOCCAAGGEE








Cas de déblocage anticipé


Divorce, séparation 
ou dissolution d’un PACS D
assorti d’un jugement prévoyant la résidence habituelle d’au
moins un enfant au domicile de l’intéressé.


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code D sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITION 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande doit être réceptionnée
par CREELIA dans un délai de six
mois maximum à compter de la date
du divorce, de la séparation ou de la
dissolution du PACS.
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CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel.
Un même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements
successifs.


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


Le déblocage anticipé est-il recevable si l'enfant qui vit chez l'adhérent est un
enfant majeur ?
Il doit s'agir d'un enfant mineur dont la résidence habituelle, unique ou partagée,
a été fixée par jugement au domicile du bénéficiaire.


En effet, un enfant majeur à charge, au sens économique ou fiscal, qui vit chez
ses parents parce qu'il ne peut pas subvenir lui-même à ses besoins 
(parce qu'il poursuit ses études ou est au chômage) n'ouvre pas droit au 
remboursement anticipé des droits. 


Peut-on débloquer ses droits en cas d'exercice conjoint de l'autorité parentale ?
Le fait que l'exercice de l'autorité parentale soit conjoint ou attribué uniquement
à l'un des deux parents n'a aucune incidence sur le remboursement anticipé
des avoirs. Afin de procéder au déblocage anticipé des avoirs, on doit 
uniquement s'intéresser aux indications relatives à la fixation de la résidence
habituelle -unique ou partagée- d'au moins un enfant au domicile de l'intéressé.
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La photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité 


Pour le divorce ou la séparation :


- la copie du jugement définitif prévoyant la résidence habituelle - unique ou
partagée - d'au moins un enfant au domicile de l'épargnant, 


- et le certificat de non appel ou la copie du livret de famille mentionnant le
divorce,


- ou, dans l'hypothèse d'un divorce sur consentement mutuel, la copie de la
convention définitive et son homologation par le juge aux affaires familiales.


Pour la dissolution du PACS :


- le certificat d'inscription de dissolution du PACS,


- et la copie du jugement définitif prévoyant la résidence habituelle - unique
ou partagée - d'au moins un enfant au domicile de l'épargnant.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE
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Divorce, séparation ou dissolution d’un PACS
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Si un salarié obtient la fixation de la résidence habituelle, unique ou partagée, d'au moins un enfant à son domicile 
postérieurement au jugement de divorce, peut-il prétendre au déblocage de ses droits ?
Lorsqu'un salarié n'a pas obtenu la fixation de la résidence habituelle d'au moins un enfant mineur à son domicile
au moment du divorce, mais qu'il l'obtient par la suite grâce à un jugement ou une ordonnance modificatrice, il
peut, sous réserve de remplir toutes les conditions relatives au motif divorce, demander le déblocage anticipé de
ses droits.


La date d'effet étant celle du nouveau jugement ou de l'ordonnance modificatrice.


La séparation permet-elle le déblocage ?
La séparation d'un couple non marié (couple de concubins) peut donner lieu à un déblocage anticipé si, et 
seulement si, elle est assortie d'un jugement prévoyant la résidence habituelle, unique ou partagée, d'un enfant
naturel au domicile de l’épargnant.


A défaut de jugement, c'est-à-dire si les parents n'ont pas demandé l'intervention du Juge aux Affaires Familiales
(JAF) afin d'organiser la vie de leurs enfants, ils ne peuvent se prévaloir de leur séparation afin d'obtenir le déblo-
cage de leurs avoirs.


Il en est de même en cas de séparation sans enfant.  


…/…


CAAM - Société Anonyme au capital de 546 162 915 € - SGP agréée par l’AMF n° GP 04000036 - Siège Social : 90, Boulevard Pasteur 75015 Paris - France - 437 574 452 RCS Paris








Cas de déblocage anticipé


Expiration des droits
à assurance chômage CC


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PERCO / PERCOI


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code CC sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITION 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande de déblocage peut 
intervenir à tout moment à compter
de la date de fin de droits aux alloca-
tions d'assurance chômage du titulaire.


CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel.
Un même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements 
successifs.


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


La cessation du contrat de travail est-elle une cause de déblocage anticipé dans
le cadre du PERCO ou du PERCOI ? 
Dans le cadre du PERCO et du PERCOI, seule l'expiration des droits à 
assurance chômage ouvre droit au remboursement anticipé des avoirs 
d'épargne salariale.
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité, 


la copie de l’attestation des ASSEDIC mentionnant l’expiration de vos droits
à assurance chômage.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE
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Cas de déblocage anticipé


Invalidité IV
de l’épargnant, de ses enfants, de son conjoint ou de la
personne qui lui est liée par un PACS


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation
PERCO / PERCOI


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code IV sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITION 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande de déblocage peut
intervenir à tout moment.


CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel.
Un même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements successifs.


Sont concernées les invalidités correspondant à la 2ème ou 3ème catégorie de
l'article R341-4 du code de la Sécurité Sociale : invalides incapables d'exercer
une profession quelconque (2ème catégorie) et ceux qui, étant dans cette 
situation, sont en outre, dans l'obligation d'avoir recours à l'assistance d'une
tierce personne pour effectuer les actes de la vie courante (3ème catégorie), et
celles reconnues par la MDPH (Maison Départementale des Personnes
Handicapées) ou la CDES au taux minimum de 80 % (l'intéressé ne doit exercer
aucune activité professionnelle).
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité,


la notification de l'attribution d'une pension d'invalidité de 2ème ou de 3ème


catégorie (au titre du régime de la Caisse primaire d'assurance maladie),


ou la copie de la décision MDPH (Maison Départementale des Personnes
Handicapées) ou CDES, et la carte d'invalidité délivrée par la préfecture
(subordonnée à la reconnaissance d'un taux d'incapacité d'au moins 80 %),


et l'attestation de la personne invalide (ou de son tuteur) certifiant qu'elle
n'exerce aucune activité professionnelle,


et pour l'invalidité du conjoint ou des enfants, la copie du livret de famille,


et pour l'invalidité de la personne liée à l’épargnant par un PACS, la copie
de l'attestation d'inscription d'un PACS.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE
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Cas de déblocage anticipé


Installation en vue de l’exercice
d’une autre profession non salariée IN
par l'épargnant, son conjoint ou la personne qui lui est liée par un PACS


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code IN sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITIONS 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande doit être réceptionnée
par CREELIA dans un délai de six
mois à compter de la réalisation de
l'événement.


Les sommes débloquées doivent être
intégralement employées au finance-
ment de l'opération.


CARACTÉRISTIQUE :


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel. Un
même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements successifs.
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La photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité 


En cas d'exercice d'une profession réglementée : 


- la copie de l'attestation professionnelle revêtue du numéro d'agrément. 


En cas d'installation par le biais d'une société civile professionnelle (SCP)
ou d'une société civile de moyens (SCM) :


- la copie de l'attestation professionnelle revêtue du numéro d'agrément.
Attention, le déblocage n'est possible que si la société a un objet professionnel
(commercial ou libéral).


Dans le cas d'une SCOP : 


- la copie de l'acte enregistré de cession des parts de la SCOP, 


- et la copie du livret de famille si l'opération concerne les enfants ou le
conjoint, 


- et la copie de l'attestation d'inscription d'un PACS si l'opération concerne
la personne liée à l’épargnant par un PACS.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE
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Cas de déblocage anticipé


Mariage ou conclusion d’un PACS M


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code M sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITION 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande doit être réceptionnée
par CREELIA au plus tard six mois à
compter de la date de mariage ou de
conclusion du PACS


CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel. Un
même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements successifs.


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


Le concubinage constitue-t-il un cas de déblocage anticipé ?
Non, seul le mariage et le PACS sont admis au titre des motifs de déblocage anticipé.
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité,


l'extrait de l'acte de mariage.


ou la copie du livret de famille (tenu à jour),


ou l'attestation d'inscription d'un PACS établie par le greffier du Tribunal
d'Instance qui a enregistré la déclaration


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE


Mise à jour : Décembre 2007








Cas de déblocage anticipé


Naissance ou adoption TE
d’un 3ème enfant puis de chaque enfant suivant


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code TE sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITION 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande doit être réceptionnée
par CREELIA dans un délai de six
mois maximum à compter de la 
naissance ou de l'arrivée au foyer
d'un enfant en vue de son adoption.


PAGE 1/2
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CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel.
Un même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements 
successifs.


La notion de charge est au sens de la législation de la Caisse d'Allocations
Familiales (CAF).
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La photocopie recto-verson d’une pièce d’identité en cours de validité


Pour la naissance chez le couple marié :


- la photocopie du livret de famille complet (tenu à jour), 


- et la copie de l'attestation délivrée par la Caisse d'Allocations Familiales
(CAF) certifiant que le couple a plus de deux enfants à charge.


Pour la naissance dans un foyer recomposé :


- la photocopie des livrets de famille complets (tenus à jour),


- et la copie de l'attestation délivrée par la Caisse d'Allocations Familiales
(CAF) certifiant que le foyer a plus de deux enfants à charge.


Pour l'adoption chez le couple marié :


- la photocopie du livret de famille complet (tenu à jour),


- et la copie de l'attestation de la Caisse d'Allocations Familiales (CAF)
certifiant que le couple a plus de deux enfants à charge,


- et la copie de la décision de la Direction des Affaires Sanitaires et Sociales
(DASS),


- ou la copie du jugement d'adoption mentionnant l'arrivée de l'enfant au
foyer de l'épargnant.


Pour l'adoption dans un foyer recomposé :


- la photocopie des livrets de famille complet (tenus à jour),


- et l'attestation délivrée par la Caisse d'Allocations Familiales (CAF)
certifiant que le foyer a plus de deux enfants à charge,


- ou la décision de la Direction des Affaires Sanitaires et Sociales (DASS),


- ou la copie du jugement d'adoption mentionnant l'arrivée de l'enfant au
foyer de l'épargnant.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE


Mise à jour : Décembre 2007







Naissance ou adoption
d’un 3ème enfant puis de chaque enfant suivant


PAGE 2/2


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


Que doit-on entendre par enfant à la charge effective et permanente du foyer ?
Est considéré comme étant à la charge effective et permanente du foyer selon la législation relative aux allocations
familiales :


- tout enfant jusqu'à la fin de l'obligation scolaire (âgé de moins de 16 ans),


- après la fin de l'obligation scolaire, tout enfant jusqu'à 20 ans révolus non salarié, y compris apprentis, stagiaires
de la formation professionnelle, étudiants. Les enfants ouvrent droit aux prestations familiales jusqu'à l'âge de 
20 ans, sous réserve que leur rémunération n'excède pas, pour un mois, 55 % du SMIC calculé sur la base de 169
heures.


Quel est le nombre d'enfants à prendre en considération en cas de foyer recomposé ?
En cas de foyer recomposé, la détermination du rang de l'enfant s'apprécie, non pas pour chacun des parents pris
séparément, mais sur le foyer constitué par les deux parents (en additionnant le nombre d'enfants à la charge de 
chacun des époux).


Le déblocage est-il recevable en cas d'adoption simple ?
Le droit au déblocage anticipé peut être exercé par le salarié qu'il s'agisse d'une adoption simple ou plénière.


…/…
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Cas de déblocage anticipé


Résidence principale HA
Remise en état de la résidence principale


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation
PERCO / PERCOI


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code HA sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITION
DE REMBOURSEMENT : 


La demande doit être réceptionnée 
par CREELIA dans un délai de six
mois à compter de l'arrêté de
déclaration de catastrophe naturelle.


CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d’un règlement unique, total ou partiel. Un
même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements successifs.
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité,


la copie de l’arrêté ministériel de déclaration de catastrophe naturelle, 


ou l’attestation de la Mairie,


et le devis accepté ou les factures.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE


Mise à jour : Décembre 2007








Cas de déblocage anticipé


Surendettement SU


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation


PERCO / PERCOI


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code SU sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITION 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande de déblocage peut
intervenir à tout moment.


CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage intervient sous la forme d'un règlement unique, total ou partiel.
Un même cas de déblocage ne peut donc donner lieu à des versements
successifs.


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


Peut-on assimiler la procédure de rétablissement personnel (procédure de faillite
personnelle) à celle du surendettement ?
Non,l'article R442-17 du code du travail ne prend en compte que le surendettement
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité, 


la demande de remboursement anticipé formulée par le Président de la
commission de surendettement des particuliers du département du domicile
de l'adhérent, 


ou la demande de remboursement anticipé formulée par le Juge de 
l'exécution. La demande doit préciser le bénéficiaire du règlement et le 
montant à rembourser.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE


Mise à jour : Décembre 2007








Cas de déblocage anticipé


Cessation du contrat de travail CC


DISPOSITIFS CONCERNÉS : 


PEE / PEG / PEI
Participation


CODE FORMULAIRE : 


Pour effectuer votre demande de 
remboursement anticipé, veuillez 
reporter le code CC sur le bulletin 
de correspondance.


CONDITION 
DE REMBOURSEMENT : 


La demande de déblocage peut
intervenir à tout moment.


CARACTÉRISTIQUES :


Le déblocage est possible quelles que soient les conditions dans lesquelles
intervient la fin du contrat de travail, notamment en cas de fin de contrat à
durée déterminée (CDD) ou de rupture de contrat à durée indéterminée (CDI).


Néanmoins, dans le cadre d'un Plan d'Épargne Groupe (PEG), l’administration
considère que la mobilité intra groupe ne constitue pas une rupture effective du
contrat de travail et n’ouvre pas droit au remboursement anticipé des avoirs
d’épargne salariale.


PRINCIPALES QUESTIONS / RÉPONSES


Quelle est la date effective de cessation du contrat de travail ?
La date effective de rupture du contrat de travail est  la date indiquée dans le
certificat de travail (date à laquelle les relations contractuelles ont pris fin). 


La préretraite autorise-t-elle le déblocage anticipé ?
Seuls les régimes de préretraite entraînant la cessation du contrat de travail
peuvent donner lieu à un déblocage anticipé des droits des salariés.


Les congés de fin de carrière (accords prévoyant la réduction ou la cessation
d'activité sans que le contrat de travail soit rompu) ne sont susceptibles de
justifier un déblocage anticipé.


Le licenciement autorise-t-il le déblocage anticipé ?
Le licenciement ouvre droit au déblocage, quel qu'en soit le motif (y compris le
licenciement pour faute grave).


La rupture du contrat de travail au cours de la période d'essai autorise-t-elle le
déblocage anticipé ?
La rupture du contrat de travail au cours ou au terme de la période d’essai
ouvre droit au déblocage anticipé.
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la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité, 


le certificat de travail, 


ou l'attestation de l'employeur mentionnant la date de la cessation
d'activité.


JUSTIFICATIFS À JOINDRE À LA DEMANDE DE DÉBLOCAGE


Mise à jour : Septembre 2009


PAGE 1/2
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Cessation du contrat de travail


PAGE 2/2


Quel(s) justificatif(s) sont à adresser dans le cas d'une rupture conventionnelle du contrat de travail ? 
Vous avez le choix entre :
- soit attendre l'obtention de votre certificat de travail,
- soit nous adresser votre demande dès l'obtention de l'homologation de la rupture conventionnelle par la Direction


Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle "DDTEFP", quand bien même un recours
a été exercé à l'encontre de cette dernière, et ce dans la mesure où le recours n'est pas suspensif et ne remet pas
en cause la date de la rupture. 


Le congé de conversion autorise-t-il le déblocage anticipé ?
Le congé de conversion ne permet pas le déblocage anticipé des avoirs dans la mesure où il n'entraîne qu'une
simple suspension du contrat de travail.


Le déblocage pourra être obtenu en cas de cessation du contrat de travail en cours ou au terme du congé de
conversion.


Le contrat de conversion autorise-t-il le déblocage anticipé ?
Le départ en contrat de conversion dans le cadre d'une procédure de licenciement économique autorise le 
déblocage dans la mesure où il se traduit automatiquement par une rupture du contrat de travail.


Le congé maternité ou d'adoption autorise-t-il le déblocage anticipé ?
Le congé de maternité ou d'adoption n'autorise pas le déblocage anticipé dans la mesure où ils ont pour unique
effet une suspension du contrat de travail.


Le congé post-natal autorise-t-il le déblocage anticipé ?
Le déblocage anticipé est recevable dans la mesure où le congé post-natal entraîne la rupture du contrat de travail
du salarié bénéficiaire, même si ce dernier conserve le bénéfice de tous les avantages qu'il avait acquis au moment
de son départ en cas de réembauche.


Le congé parental autorise-t-il le déblocage anticipé ?
Le congé parental d'éducation ou le travail à mi-temps des parents d'un enfant de moins de trois ans n'entraînant
qu'une simple suspension du contrat de travail ne permet pas le déblocage anticipé.


En effet, à l'issue de cette période, le salarié retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire.


…/…
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